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SPEECH
15 REGLES SOCIALES POUVANT 

AIDER À MIEUX VIVRE EN SOCIÉTÉ...

1. Ne téléphonez pas plus de deux fois à une personne. Si elle ne répond pas 
à votre appel, présumez qu’elle doit être occupée à faire quelque chose d’im-
portant et laissez ma tranquille.

2. Rendez l’argent que vous avez emprunté avant même que l’autre personne 
se souvienne de vous l’avoir prêté. Cela montre votre intégrité et votre carac-
tère. Il en va de même pour les stylos et les briquets.

3. Ne commandez jamais le plat le plus cher du restaurant quand quelqu’un 
vous invite à déjeuner ou à dîner. C’est indécent...

4. Ne posez pas de questions désobligeantes du genre «Ah donc vous n’êtes 
pas encore marié?» ou «Vous n’avez pas d’enfants?» ou «Pourquoi n’avez 
vous pas encore acheté une maison?» ou «Pourquoi n’achetez-vous pas une 
voiture ?»  Ce n’est pas votre problème.

5. Ouvrez toujours la porte pour la personne qui vient derrière vous. Peu im-
porte qu’il s’agisse d’un homme ou d’une femme, senior ou junior. Vous ne 
devenez pas petit en traitant bien quelqu’un en public.

6. Si vous prenez un taxi avec un ami et que celui-ci paie maintenant, veillez à 
payer la prochaine fois.

7. Respectez les différentes nuances d’opinions. Rappelez-vous que ce qui est 

6 pour vous peut apparaître 9 à quelqu’un en face de vous.

8. Si vous taquinez quelqu’un et que celui-ci ne semble pas en rire, demandez vous 
ce qui ne va pas. Son silence peut vouloir traduit beaucoup de choses que vous 
pouvez ne pas maitriser.  Changez de paradigmes pour voir s’il ne va pas changer, 
éloignez vous des idées mauvaises et apprenez à accepter les diversions d’idéolo-
gies et de comportement.

9. Ne manquez pas de dire tout haut ce que vous pensez tout bas. Car libre 
nous nés libre nous vivons. Ne manquez pas surtout dans d’agir et d’agiter 
votre présent. Ne pas le faire vous revoir dans un passé qui vous a échappé 
pour toujours car le temps passé ne se rattrape pas. C’est ainsi que le futur ne 
nous regarde pas mais notre action du présent influe le passé qui peut nous 
rattraper d’une manière à une autre. Le présent importe donc plus que tout en 
ayant soins d’assumer nos actions. C’est une preuve de responsabilité.

10. Lorsque quelqu’un vous montre une photo sur son téléphone, ne faites pas 
glisser votre doigt vers la gauche ou la droite. Vous ne savez jamais quelle est la 
prochaine étape. Donc respectez l’intimité des gens.

11. Si un collègue vous dit qu’il a un rendez-vous chez le médecin, ne demandez pas 
pourquoi, mais dites simplement: «J’espère que vous n’avez rien de grave». Ne le met-
tez pas dans la position inconfortable de devoir vous expliquer sa maladie personnelle. 
S’il veut que vous le sachiez, il vous le dira.

12. Traitez le balayeur avec le même respect que le DG. Car le premier dans 
ce semaine peut devenir dernier dans un autre domaine pourquoi pas dans le 
même domaine ? C’est de la même manière que le dernier peut émerveiller d’un 
jour à un autre. Car nous sommes tous nés avec un minimun de connaissance 
qui n’est utile si elle est développée.

13. Si une personne vous parle directement, regardez le et laissez votre télé-
phone.  C’est une marque de respect.

14. Ne donnez jamais de conseils qui tendent à blesser l’autre de ce qu’il n’a 
pas pu faire. Mais cane suffit pas pour ne pas réagir là où il le faillait pour ré-
veiller l’attention des gens sur ce qu’ils ignorent le plus.

15. Ne parlez jamais de vos richesses au milieu des pauvres. De même, ne 
parlez pas de vos enfants avec quelquun qui n’en a pas à moins que ce soit 
elle même qui le demande. Que Dieu nous aide et nous protège. *»Croyez 
plus en vous même qu’en quelqu’un que vous ne maîtrisez pas ou qui n’est lié 
à vous par quoi que ce soit».*

POLITIQUEPOLITIQUE
CAFÉ SCIENCE PRESSE

Vers une cohabitation pacifique entre 
reptiles et humains grâce aux médias

Café science presse ce 
17 mai 2025 au jardin bo-
tanique de l’université 
d’Abomey-Calavi. C’est 
le tout premier qu’a or-
ganisé IMMO SCIENCE. 
Le conflit homme-reptile 
était le fil conducteur des 
discussions. L’événe-
ment a réuni une ving-
taine de journalistes et 
de jeunes chercheurs qui 
sont repartis édifiés sur 
le sujet.

Plusieurs communica-
tions ont meublé ce 
premier Café science 

presse sous la houlette 
d’IMMO SCIENCE. « Conflit 
homme-reptile et rôle des 
médias », c’est l’une des 
communications au menu 
de ce moment d’échanges. 
Elle a été développée par 
le chercheur et spécialiste 
Georges HEDEGBETAN. 
Attaques, morsures et in-
toxication sont en lien avec 
la problématique du conflit 
homme-reptile, selon le spé-
cialiste. Les attaques sont 
généralement attribuées aux 
crocodiles, les morsures aux 
serpents, alors que les lé-
zards tels que le gecko sont 
redoutés pour les questions 
d’intoxication.

Que ce soient les attaques, 
les morsures ou les intoxi-
cations des reptiles dé-
coulant des conflits avec 
les humains, c’est d’abord 
lié au fait que les hommes 
adoptent un certain nombre 
de comportements tout en 
étant dans les écosystèmes 
de ces espèces. Pour il-
lustrer son propos sur les 
questions d’attaques de cro-
codiles, il a fait savoir que, 
généralement, cela survient 
quand la victime, pour les 
raisons de son activité, se 
retrouve dans l’écosystème 
traditionnellement reconnu 
à ce reptile. C’est l’exemple 
d’un pêcheur sur une rivière 
ou un lac, va-t-il ajouter.

Apprendre à mieux connaître 
les reptiles et savoir pour-
quoi ils se retrouvent dans 
un écosystème précis serait 
une manière d’entretenir une 
cohabitation pacifique avec 

ces derniers, selon son pro-
pos. Il a mis en relief la no-
tion de chaîne dans laquelle 
se retrouve chacune des 
espèces avec un rôle utile. 
Si les geckos se chargent 
de débarrasser l’environ-
nement des insectes en les 
consommant, les serpents 
s’occupent par contre des 
rongeurs, évitant leur proli-
fération afin de rendre l’agri-
culture possible.
L’agriculture prendrait un 
coup si les rongeurs en ar-
rivaient à disparaître du fait 
des actions anthropiques. 
L’alimentation de la popula-
tion serait impactée et diffi-
cilement maîtrisable, alerte 
le chercheur spécialiste des 
reptiles.
Au regard de l’utilité des 
reptiles et en dépit de leur 
dangerosité, il importe que 
le journaliste joue un rôle 
de sensibilisation pour inci-

ter à une cohabitation paci-
fique entre l’homme et les 
reptiles, préconise-t-il. Car, 
selon son constat, les jour-
nalistes traitent parfois de 
façon erronée l’information 
quand surviennent des si-
tuations désagréables entre 
l’homme et les reptiles.

Alerter l’opinion en tant que 
journaliste sur le fait qu’un 
crocodile dans un lac dé-
range les pêcheurs en dé-
chirant leur filet est une 
fausse information, car on 
ne reconnaît pas une telle 
habitude au crocodile, selon 
Georges HEDEGBETAN. 
Une telle information peut 
être fatale pour cette es-
pèce, d’où la nécessité pour 
les journalistes d’avoir une 
parfaite connaissance des 
reptiles pour savoir traiter 
avec justesse les informa-
tions qui les concernent.
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La Campagne « SAMEDI BLEU » lancée pour défendre la paix 
Les rues d’Abomey-Ca-

lavi ont vu défiler une 
foule de jeunes ce sa-

medi 24 mai 2025. En tête 
de la marche, Flora Agbra, 
ancienne Ambassadrice de 
la Paix Bénin 2022, a conduit 
des citoyens, des jeunes 
leaders et des représentants 
d’institutions vers la mairie 
de la commune. Une marche 
pacifique pour donner le ton 
d’une nouvelle campagne 
nationale baptisée « same-
di bleu ». Elle veut rappeler, 
chaque samedi, à travers 
un geste simple le port du 
bleu que « rien ne vaut la 
paix ». Surtout à l’approche 
des élections générales de 
2026. Portée dans le cadre 
de la mise en œuvre du Pro-
gramme d’Appui à l’Égalité 
de Genre Phase 1 (PAEG1), 
exécuté par le consortium 
Rifonga–Wanep–Fenep, 
cette campagne se veut in-
clusive. 
Elle s’adresse aux jeunes, 
aux acteurs politiques, aux 
organisations de la société 
civile et à l’ensemble des ci-
toyens. « Samedi bleu  n’est 
pas qu’un symbole vesti-
mentaire. C’est un message 
collectif adressé à la nation 
», a martelé Flora Agbra 
dans son allocution. Pour 
elle, ce mouvement est une 
continuité de son engage-
ment en faveur de la paix, 
renforcé par son expérience 
comme bénéficiaire du 
PAEG1. Le choix de la cou-
leur bleue n’est pas anodin. 
Il s’agit, selon l’initiatrice, 
d’une couleur associée à 
la stabilité, à la modération 
et à la responsabilité. Por-
ter du bleu chaque samedi, 
c’est afficher un engage-
ment personnel à maintenir 
un climat apaisé, aussi bien 
dans les espaces publics 
que dans les échanges sur 
les réseaux sociaux. « En 
2026, le Bénin connaîtra 
trois scrutins majeurs. Cette 
campagne vise à préparer 
les esprits, à créer un terrain 
propice au dialogue et à la 
tolérance », a-t-elle précisé. 
La réussite du lancement 
repose également sur un 
important travail de mobi-
lisation. Des organisations 
telles que la Coopération 
suisse au Bénin, Particip 
GmBH, ainsi que le consor-
tium Rifonga-Wanep-Fenep 

ont soutenu l’événement a 
travers un appui technique 
et logistique. 
L’appel a été lancé aux au-
torités locales, aux mou-
vements de jeunesse, aux 

partis politiques et aux étu-
diants pour qu’ils s’appro-
prient cette campagne et en 
fassent une action durable. 
Alors que le pays s’apprête 
à vivre une séquence élec-

torale sans précédent, « 
samedi bleu » propose un 
espace de rassemblement 
pacifique. L’ambition est 
d’ancrer un réflexe citoyen 
qui transcende les appar-

tenances politiques ou so-
ciales. « Le Bénin ne se 
construira pas dans la divi-
sion, mais dans l’écoute et 
le respect », a indiqué Flora 
Agbra.  
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FESTIVAL DES ARTS DE CULTURE ET TRADITION ENDOGÈNE YORUBA-NAGO

Clap et fin pour la 8e édition
tégorie Yoruba. Par contre 
AGAFTECI Bénin ,ACBF 
Porto-Novo et ACBF Co-
tonou sont respectivement 
premier, deuxième et troi-
sième. Ils ont tous obtenu 
des trophées, attestation de 
participation et des bons de 
tournage de film financés par 
l’empereur.

ACTUALITEACTUALITE
BILAN D'ÉTAPE DU PROJET « UN ARTISAN UNE VIE RÉUSSIE »

Les résultats explosent la barre des prévisions
La société d’inclusion fi-

nancière SIF groupe a 
rassemblé ce Vendredi 

23 mai 2025, les partie pre-
nantes du projet Un artisan, 
une vie réussie  autour d’un 
atelier. Il est consacré  à un  
partage d’expérience entre 
parties prenantes de ce  
projet sous la coordination 
du Gérant de SIF groupe, 
Armel Allavo, coordonna-
teur de ce projet. Ledit projet 
lance en février dernier vise 
à renforcer l’inclusion finan-
cière des artisans dans cinq 
communes du pays. 

La mise en œuvre du projet 
est disséqué en de étapes 
pour pour pouvoir mieux 
suivre son évolution et me-
surer efficacement son im-
pact sur les bénéficiaire. La 
formation des formateurs, 
le lancement dans les com-
munes, puis le partage d’ex-
périence, activité phare de 
ce vendredi. Autour de la 
table pour les discussions 
de ce vendredi sont réunis, 
deux artisans par commune 
ont été sélectionnés pour 
venir échanger sur leurs ac-
quis, leurs défis et leurs suc-
cès. Bien que cette phase 
étant prévue dans la mise 
en œuvre, Le coordonnateur 
du projet Armel Allavo n’a 
pas manqué de rappeler aux 
uns et aux autres son impor-
tance. « Permettre aux arti-
sans de tirer profit des ex-
périences diverses de leurs 
pairs. Chaque commune a 
ses réalités, ses méthodes, 
ses difficultés. Ce partage 
enrichit et ouvre de nou-
velles perspectives. »  a in-
dique la coordonnateur. 

Les témoignages recueillis 
traduisent l’impact concret 
de cette initiative. A : « J’ai 
beaucoup appris, surtout sur 
la gestion de mes finances. 
Avant, c’était compliqué. Au-
jourd’hui, c’est plus simple. 
Grâce au projet, j’ai revu ma 
façon de gérer mes fonds. 
Les conseils reçus m’aident 
à mieux m’organiser au 
quotidien » raconte Annick 
Tessi, couturière à Bohicon 
et bénéficiaire de ce projet. 
Depuis son lancement, le 
projet a dépassé ses objec-
tifs quantitatifs. Initialement 
prévu pour former 25 for-

Le Ministre d'État Abdo-
ulaye BIO TCHANE a 
procédé, le jeudi 22 mai 

2025 à Cotonou, à l'ouver-
ture officielle des travaux de 
la 1ère session ordinaire de 
la Commission nationale de 
concertation, de consulta-
tion et de négociations col-
lectives au titre de l'année 
2025. Cela, en présence de 
la Ministre du Travail et de la 
Fonction Publique, Madame 
Adidjatou MATHYS, et plu-
sieurs autres membres du 
gouvernement.
Cette session ordinaire à 
laquelle prennent part plu-

sieurs autres ministres du 
gouvernement, partenaires 
sociaux, représentants du 
patronat, directeurs des 
structures étatiques, cadres, 
constitue un moment pri-
vilégié d'échanges sur les 
grandes problématiques 
que traverse le monde du 
travail, tant du point de vue 
des employeurs que des tra-
vailleurs.
Dans son mot d'ouverture, 
le Ministre d'État Abdoulaye 
BIO TCHANE a réaffirmé 
l'importance que le Gouver-
nement accorde à ce cadre 
de concertation : « Je veux 

redire avec force que le 
Gouvernement du Président 
Patrice TALON attache un 
prix particulier à ce cadre de 
concertation. Il permet de 
faire vivre les principes de 
dialogue social, de justice 
sociale et d'équité dans l'éla-
boration et la mise en œuvre 
des politiques publiques ».
Depuis son avènement en 
2016, le Gouvernement 
maintient le dialogue so-
cial permanent avec les 
partenaires sociaux. Ces 
échanges amènent à des 
solutions concrètes face aux 
revendications des travail-

leurs.
Malgré tous ces efforts, le 
gouvernement reste plei-
nement conscient que des 
défis subsistent. C'est pour-
quoi, pour le Ministre d'État, 
le gouvernement demeure 
engagé à entretenir un dia-
logue social ouvert, constant 
et structurant, dans le res-
pect des équilibres et de la 
soutenabilité des politiques 
publiques. Pour finir, le Mi-
nistre d'État forme le vœu 
que la session se déroule 
dans un climat de sérénité, 
d'écoute mutuelle et de res-
ponsabilité partagée.

mateurs et toucher 500 ar-
tisans, il compte aujourd’hui 
35 formateurs et plusieurs 
centaines d’artisans bénéfi-
ciaires. Les différentes  com-
munes affichent des chiffres 
bien supérieurs aux prévi-
sions. « Nous sommes à 80 
% d’exécution, mais les ré-

sultats sont déjà très encou-
rageants », précise Armel 
Allavo. Au-delà des chiffres, 
c’est la qualité des acquis 
qui retient l’attention. Les 
artisans développent des 
compétences en éducation 
financière, une dimension 
essentielle dans un secteur 

souvent marqué par la pré-
carité. En partenariat avec 
des institutions financières, 
Sif Groupe a aussi facilité 
l’ouverture de comptes et la 
souscription à des produits 
d’assurance. Le projet s’ins-
crit dans une dynamique 
plus large. L’Union Écono-

mique et Monétaire Ouest 
Africaine (UEMOA) intègre 
désormais l’éducation finan-
cière dans ses programmes 
scolaires. 

SIF Groupe souhaite que 
ses formateurs et parte-
naires restent mobilisés pour 
pérenniser cette avancée et 
accompagner toujours plus 
d’artisans. « Ce n’est pas 
qu’une formation, c’est un 
engagement à long terme », 
ajoute Armel Allavo. « Nous 
invitons les artisans à ap-
pliquer ce qu’ils ont appris 
dans leur vie quotidienne et 
les formateurs à poursuivre 
leur mission avec rigueur. 
». Chedrack Akogbeto, re-
présentant de l’institution de 
microfinance Pebco Bethes-
da, confirme également les 
progrès enregistrés. « Les 
artisans témoignent des 
bienfaits du projet. Nous 
continuons de les accompa-
gner pour qu’ils concrétisent 
leurs projets. » a-t-il conclut

DIALOGUE GOUVERNEMENT-PARTENAIRES SOCIAUX AU BÉNINRÉUSSIE »

Les travaux de la 1ère session ordinaire au titre de l'année 2025 ouverts
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L ’ U n i v e r s i t é 
d’Abomey-Calavi a ac-
cueilli ce vendredi le tout 
premier numéro de l’an-
née 2025 des « Vendre-
dis de l’Académie ». Une 
initiative de l’Académie 
Nationale des Sciences, 
Arts et Lettres du Bénin 
(ANSALB), portée par sa 
Commission permanente 
Climat et Environnement. 
Cette rencontre scien-
tifique incite à réfléchir 
aux liens entre environ-
nement, société et dé-
veloppement durable, à 
travers l’éclairage de la 
socio-anthropologie.

Le thème de ce numéro 
est intitulé : « Enjeux 
socio-environnemen-

taux et développement du-
rable au service du Bénin : 
contribution de la socio-an-
thropologie ». Il a réuni des 
chercheurs, des étudiants, 
des représentants d’ONG 
et d’autres composantes 
de la société. La démarche 
vise à faire dialoguer les 
sciences humaines avec les 
problématiques environne-
mentales du pays. Plusieurs 
communications ont marqué 
cette journée. La profes-
seure Sidonie Clarisse He-
dible a, dans sa communi-
cation, souligné la place des 
socio-anthropologues dans 
la gestion durable des res-
sources. Selon elle, ces pro-
fessionnels jouent un rôle 
de médiation entre les poli-
tiques publiques et les réali-
tés locales. « Pour éviter les 
échecs, il faut comprendre 
les logiques sociales, les 
croyances, les pratiques. 
C’est à cette condition que 
les populations peuvent 
s’approprier les projets », 
a-t-elle affirmé. Elle a aussi 
insisté sur l’importance des 
méthodes participatives, 
du consentement éclairé et 
de la prise en compte des 
groupes vulnérables.

Les sciences sociales, 
une nécessité dans les 
politiques publiques

À son tour, Professeur Boko 
Michel, président de la Com-
mission Climat et Environne-
ment de l’ANSALB, a rappe-
lé le rôle de cette initiative. 

VENDREDIS DE L'ACADÉMIE DE L’ANSALB À L’UAC

La socio-anthropologie au cœur des politiques publiques environnementales

Selon ses propos, il s’agit 
de faire entendre la voix des 
sciences sociales dans les 
décisions. « Ce n’est pas 
avec les mathématiques 
qu’on règle les conflits liés 
aux traditions. Un temple au 
milieu d’une voie peut blo-
quer un projet d’aménage-
ment. Ce sont des réalités 
qu’il faut intégrer. » Même 
son de cloche chez l’aca-
démicien Théodore Holo, 
membre du collège des 
sciences juridiques. Présent 
pour écouter les propositions 
de ses collègues, il a relevé 
la place des comportements 
dans la gestion de l’environ-

nement. « Les caniveaux 
sont nettoyés, mais les dé-
chets y retournent. C’est un 
problème de perception qu’il 
faut corriger », a-t-il avancé 
pour montrer la gravité de la 
chose. Ce qui doit appeler à 
l’action urgente.

À sa suite, professeur 
Charles Lambert Babadjide, 
sociologue, a présenté un 
état des lieux des défis so-
cio-environnementaux au 
Bénin. Entre autres, on peut 
citer les inondations, la pol-
lution, l’urbanisation anar-
chique, l’érosion, les mala-
dies hydriques. Il a évoqué 

les conséquences sur la 
santé, la cohésion sociale 
et la mobilité. Ses proposi-
tions s’articulent autour de 
deux axes. Le premier est 
la sensibilisation des po-
pulations, et le second est 
une meilleure planification 
urbaine. Selon son exposé, 
« il faut que les autorités lo-
cales prennent le temps de 
planifier avant toute instal-
lation. Cela passe par des 
infrastructures de base : 
écoles, centres de santé, ré-
seaux d’assainissement. »

Ce premier numéro des 
Vendredis de l’Académie 

est une ouverture vers une 
approche plus inclusive du 
développement. Cette initia-
tive met en relief les savoirs 
scientifiques et les connais-
sances sociales. L’ANSALB 
cherche à encourager des 
solutions durables, ancrées 
dans la réalité du terrain. 
Les discussions ont montré 
que l’environnement n’est 
pas qu’une question de 
techniques, mais aussi de 
comportements, de repré-
sentations et de dialogue. 
Le développement durable 
se construit aussi à partir 
des sciences humaines.
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OUVERTURE SOLENNELLE DE LA PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE

Voici l'intégralité du discours du Président Louis Gbèhounou Vlavonou
REPUBLIQUE DU BENIN 
------------ 
ASSEMBLEE NATIONALE 
------------ 
NEUVIEME LEGISLATURE 
PREMIERE SESSION ORDI-
NAIRE DE 
L’ANNEE 2025 
___________ 
DISCOURS D’OUVERTURE DU 
PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE 
NATIONALE, 

M. Louis Gbèhounou VLAVONOU 

Porto-Novo, le 10 avril 2025 2 

Monsieur le Président du Parle-
ment Panafricain ; 
Mesdames et Messieurs les pré-
sidents des Institutions de la Ré-
publique du Bénin ; 
Madame et Messieurs les 
membres du Bureau de l’Assem-
blée nationale ; 
Mesdames et Messieurs les 
membres du Gouvernement ; 
Madame et Messieurs les 
membres de la Conférence des 
présidents ; 
Honorables députés à l’Assem-
blée nationale, chers collègues ; 
Mesdames et Messieurs les 
membres des corps diploma-
tique et consulaire ; 
Mesdames et Messieurs les re-
présentants des organisations 
internationales, régionales et 
sous ré-gionales accréditées au 
Bénin 
Madame le Préfet du départe-
ment de l'Ouémé ; 
Monsieur le Maire de la ville de 
Porto-Novo ; 
Monsieur le Secrétaire général 
administratif de l’Assemblée na-
tionale et son adjoint ; 
Monsieur le Directeur de cabinet 
du président de l’Assemblée na-
tionale et son adjoint ; 
Mesdames et Messieurs les di-
recteurs techniques et leurs ad-
joints respectifs ; 
Mesdames et Messieurs les 
conseillers techniques et char-
gés de mission du Président de 
l’Assemblée nationale ; 
Monsieur le Commandant du 
groupe de sécurité de l’Assem-
blée nationale ; 
Monsieur le Président de l’AS-
NAP ; 
Monsieur le Président de l’AFO-
PAR ; 
Distingués invités ; 
Mesdames et Messieurs ; 

Je voudrais, au nom de la Re-
présentation nationale et en 
mon nom propre, souhaiter la 
bienvenue, au Palais des Gou-
verneurs tenant provisoirement 

lieu de siège de notre parlement, 
à notre illustre hôte, Son Excel-
lence Monsieur Fortuné Zepha-
nia CHARUMBIRA, Président du 
Parlement Pa-nafricain, dans le 
cadre de la présente cérémonie 
marquant l’ouverture solennelle 
de la Première Session ordinaire 
de l’Assemblée nationale du Bé-
nin, au titre de l’année 2025. 

Monsieur le Président, cher frère 
et ami, 

Votre présence, parmi nous, 
donne un éclat singulier à la 
présente cérémonie, l’avant-der-
nière de la neuvième législature 
du Parlement béninois, dont le 
mandat arrive à terme en janvier 
prochain. Je voudrais donc vous 
remercier d’avoir tenu votre pro-
messe d’y prendre part et pour 
l’important message qu’il vous a 
plu d’adresser à la Représenta-
tion nationale à cette occasion, 
ainsi que pour vos voeux de 
paix, de progrès et de prospéri-
té formulés à l’endroit du peuple 
béninois tout entier. J’apprécie 
par ailleurs et à leur juste valeur 
les hommages rendus à la dé-
mocratie béninoise instau-rée à 
la faveur de l’historique Confé-
rence des forces vives de la Na-
tion, de février 1990, et qui se 
consolide au fil des années. 
Venant surtout d’un hôte qui 
exerce des fonctions aussi pres-
tigieuses que les vôtres et dont 
le pays a connu dans un passé 
récent, tout comme le Bénin, un 
régime de parti unique, c’est un 
en-couragement à avancer dans 
la bonne direction, la démocratie 
n’étant jamais une construction 
achevée ! 

Mais j’ai compris aussi, Mon-
sieur le Président, que vous 
êtes un homme d’engagement, 
avec pour ambition affichée de 
renforcer, par la diplomatie par-
lementaire et la coopération in-
terparlemen-taire, l’influence de 
l’institution dont vous avez la 
charge et de resserrer les liens 
entre les États membres pour 
une Afrique plus unie et plus ré-
siliente. 

Vous incarnez donc l’espoir du 
Parlement Panafricain dans le 
cadre de la mise en oeuvre de 
l’Agenda 2063 de l’Union Afri-
caine, qui vise à transformer 
l’Afrique en une puissance mon-
diale prospère, intégrée et pa-
cifique, en mettant l’accent sur 
l’inclusion, la durabilité et l’indé-
pendance économique. 
A cet égard, votre réélection à la 
tête de notre institution commune 

intervenue le 25 mars 2024 était 
amplement méritée et je vou-
drais, une fois encore, saluer 
votre leadership visionnaire ainsi 
que vos exceptionnelles qualités 
d’apôtre de la paix et de l’unité 
au service de l’intégration et du 
développement économique du-
rable de notre Continent. 

Aussi me paraît-il légitime que 
vous soyez très préoccupé, tout 
comme tant d’autres observa-
teurs étrangers et nous-mêmes 
d’ailleurs, les principaux concer-
nés, par la situation que traverse 
actuel-lement la sous-région 
ouest-africaine. 

Je salue donc votre démarche, 
que mon pays accueille favora-
blement, car aucune initiative ne 
sau-rait être de trop pour rame-
ner la sérénité et la concorde au 
sein de la

Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CE-
DEAO), naguère un des fleurons 
et piliers essentiels de l’intégra-
tion du Continent. 
Je voudrais par ailleurs saisir 
cette occasion pour vous donner 
l’assurance, s’il en était encore 
be-soin, que la République du 
Bénin, qui a fait de son attache-
ment à l’intégration régionale 
et sous régionale un des piliers 
fondamentaux de sa politique 
extérieure, ne ménage et ne mé-
nagera aucun effort dans la re-
cherche de solution à cette crise 
diplomatique majeure.
 
Messieurs les présidents, 
Mesdames et Messieurs les dé-
putés, 
Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs. 

Il n’est un secret pour personne 
que cette crise diplomatique est 
malencontreusement née d’une 
autre crise, sécuritaire celle-là, 
qui secoue notre sous-région de-
puis un peu plus d’une décennie 
maintenant. 

En effet, le terrorisme et l’ex-
trémisme violent, deux phéno-
mènes nouveaux apparus après 
la désin-tégration de la Libye, 
ont gagné de proche en proche 
plusieurs Etats ouest-africains 
dont le nôtre, provoquant au 
passage la déstabilisation de 
certains régimes politiques dé-
mocratiquement instal-lés, aus-
sitôt remplacés par des régimes 
d’exception qui se veulent plus 
aguerris et plus efficaces dans 
la lutte contre ces deux phéno-
mènes. 
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Le débat sur la légitimité ou non de ces régimes 
semble aujourd’hui derrière nous. Cependant, les 
dommages collatéraux qu’il a causés au proces-
sus d’intégration sous régionale en cours depuis 
plus d’un demi-siècle demeurent. De fait l’ur-
gence, à mon humble avis, c’est plutôt de rétablir 
la confiance et la collaboration entre les Etats de la 
sous-région dans leur lutte commune en vue d’éra-
diquer ces fléaux transfrontaliers qui menacent leur 
propre existence et compromettent leur dévelop-
pement économique et social, individuel comme 
collectif. La diplomatie parlementaire aurait pu y 
jouer sa partition si les parlements n’avaient pas 
été suspendus çà et là à la suite de ces change-
ments de régimes. Hélas ! 
Il est un fait que le Burkina Faso, la République du 
Niger et la République du Bénin ont en par-tage le 
Parc régional W, devenu le repaire des terroristes 
de toutes affiliations. Dans ces condi-tions, une 
lutte véritablement efficace contre ces divorcés so-
ciaux passe nécessairement par une étroite  coo-
pération entre ces trois pays frères car, comme l’a 
si bien écrit Chris Bradford, pourtant ceinture noire 
dans plusieurs arts martiaux : « Ce n’est qu’en 
nous unissant comme une seule force que nous 
resterons forts et invincibles.» 

Du reste, les trois frères Curiace ont appris cette 
leçon à leurs dépens et l’ont enseignée au monde 
entier quand ils se laissèrent diviser et décimer 
un à un par le seul survivant des trois frères Ho-
race, dans l’épilogue de cette guerre épique qui vit 
la victoire de Rome sur Albe au milieu du VIIème 
siècle avant notre ère. C’est donc cette inclusion 
salvatrice dans la lutte contre le terro-risme que le 
Bénin appelle de tous ses voeux ! 
Certes, les forces de défense et de sécurité de 
ces différents pays se battent vaillamment pour 
repousser les attaques terroristes et neutralisent 
même parfois les assaillants par bandes entières. 
Mais, comme l’hydre de Lerne, dont les têtes re-
poussaient quand on les coupait une à une, les 
bandes terroristes semblent se renouveler indéfini-
ment dès qu’on leur laisse un peu de répit ; d’où la 
nécessité d’un assaut massif et concerté sur leurs 
derniers retranchements, sans leur laisser au-cune 
possibilité de repli tactique leur permettant de re-
constituer éventuellement leurs forces. 
C’est le lieu et le moment de m’incliner respec-
tueusement et une fois encore, au nom de la Re-
pré-sentation nationale et en mon nom propre, 
devant la mémoire de tous nos vaillants soldats 
tombés au champ d’honneur et de celle de toutes 
les autres victimes de cette barbarie inqualifiable 
et ab-surde. Nous prions le Tout-Puissant et Le 
Miséricordieux d’accorder paix et repos éternels à 
leurs âmes respectives et de consoler les familles 
éplorées. 

Messieurs les présidents, 
Mesdames et Messieurs les députés, 
Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs. 

Pour la première fois de son histoire, notre pays 
s’apprête à organiser, en 2026, des élections gé-
né-rales couplées législatives/communales et 
municipales, suivies quelques mois plus tard par 
la prési-dentielle. C’est le fruit des réformes poli-
tiques allant dans le sens d’un meilleur fonctionne-
ment de l’État et de la rationalisation des charges 
budgétaires liées à la multiciplité des consultations 
électorales 
Au sens des dispositions des articles 44 à 58 re-
groupés au sein du titre IV de la loi N° 2019-43 
du 15 novembre 2019, portant Code électoral en 
République du Bénin, nous sommes déjà entrés 
de plain-pied dans la période pré-électorale depuis 

le 08 janvier dernier, soit douze (12) mois avant 
la date du prochain scrutin, avec tout ce que cela 
comporte comme restrictions et autres interdic-
tions pour les acteurs politiques et leurs soutiens 
respectifs. 

Dans l’intérêt de la paix sociale et pour nous éviter 
toutes déconvenues éventuelles, je voudrais nous 
inviter à revisiter ces dispositions pertinentes afin 
de nous les approprier et de sensibiliser nos mili-
tants et autres sympathisants autour de ces ques-
tions essentielles pour notre vivre ensemble. 
Messieurs les présidents, 

Mesdames et Messieurs les députés, 
Distingués invités, 
Mesdames et Messieurs. 
Pour la session qui s’ouvre ce jour et comme 
l’indique le projet d’ordre du jour qui vous a été 
dis-tribué, une vingtaine de dossiers sont déjà en 
étude au niveau des commissions permanentes 
et qui seront respectivement soumis à l’examen 
et à l’adoption de la plénière dès que possible ; 
d’autres s’y ajouteront comme d’habitude en cours 
de session. Cette législature tirant lentement mais 
sû-rement vers sa fin, il me paraît en effet impé-
rieux que nos travaux puissent se dérouler dans 
la sérénité qui convient, loin de toute pression 
sociale, morale ou psychologique. Si d’aventure, 
cer-tains dossiers jugés importants n’étaient pas 
vidés à l’issue de cette session ordinaire, ils pour-
ront faire l’objet d’une ou de plusieurs sessions 
extraordinaires dans l’intersession parlementaire 
quand les conditions seront réunies à cet effet. 

Cela dit, je voudrais savoir compter, comme par 
le passé, sur l’esprit de responsabilité et l’enga-
gement de tous afin que cette législature, qui a 
suscité tant d’espoirs lors de son installation, se 
poursuive et s’achève avec un bilan dont chacun 
d’entre nous pourra être légitimement fier, parce 
que les fruits auront tenu la promesse des fleurs. 
Comme le disait l’autre, l’enjeu, c’est le Bénin et 
non les partis politiques, encore moins nos mo-
destes personnes ici réunies. 

Je voudrais clore mon propos en réitérant, en votre 
nom à tous et en mon nom personnel, notre sin-
cère gratitude à notre illustre hôte pour l’honneur 
de sa présence et pour son important message 
adressé à la Représentation nationale ; je remer-
cie également les présidents des institutions de la 
République, les membres des corps diplomatique 
et consulaire, les autorités administratives du Dé-
partement de l’Ouémé et de la ville-capitale de 
Porto-Novo qui ont rehaussé de leur présence ac-
coutumée l’éclat de la présente cérémonie. 
Mes sentiments de gratitude vont enfin aux parte-
naires techniques et financiers qui accompagnent 
le développement de notre pays ou qui assistent 
directement l’Assemblée nationale du Bénin ; je 
n’oublie pas les forces de défense et de sécuri-
té dont la présence permanente nous rassure 
ainsi que toute l’administration parlementaire qui 
travaille comme les ouvrières dans une ruche ou 
dans une fourmilière. 
C’est sur cette note de gratitude, empreinte de sin-
cérité et de cordialité, que je déclare ouverte, ce 
jeudi 10 avril 2025, la première session ordinaire 
de l’Assemblée nationale du Bénin pour l’année 
2025, en souhaitant pleins succès à nos travaux. 

Vive la coopération interparlementaire ! 

Vive l’Assemblée nationale du Bénin ! 

Je vous remercie pour votre aimable attention.
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La salle de conférence 
des Tours administratives 
de Cadjèhoun, à Cotonou, 
a accueilli le mercredi 14 
mai 2025 la cérémonie 
d'hommage rendu à plu-
sieurs personnalités dont 
Monsieur Kévin Mahouton 
Senou. Ce dernier est pro-
mu au rang de Chevalier 
de l’Ordre national du Bé-
nin. 

Présidée par le  Grand 
Chancelier des Ordres 
nationaux, le vice 

chancelier Falilou Akadiri, 
la cérémonie s’est déroulée 
dans une atmosphère de 
reconnaissance et de fierté 
nationale. Entouré de ses 
pairs, collègues et proches, 
Kévin Mahouton Senou a 
reçu la distinction avec hu-
milité et engagement. Chef 
comptable au Rectorat de 
l’Université d’Abomey-Ca-
lavi, il est honoré pour ses 
nombreuses années de ser-
vice au sein de diverses en-
tités universitaires et projets 
publics. Le grade de Che-
valier vient récompenser 
un parcours professionnel 
exemplaire, marqué par la 
rigueur, l’éthique et le sens 
du devoir. Le récipiendaire, 
Kévin Mahouton Senou a 
dédié  sa distinction à tous 
ses collègues et supérieurs 
hiérarchiques. 

Une manière pour lui de 
saluer leur accompagne-
ment et leur collaboration 
constants.  En plus de la 
gratitude, le récipiendaire a 
promis de continuer à hono-
rer la République dans tout 
ce qu’il entreprend. « Je me 
veux davantage un citoyen 
exemplaire », a-t-il affirmé. 
Son ambition est de rester 
un modèle d’engagement au 
service public et pourquoi 
pas, de mériter d’autres dis-
tinctions de l’ordre national. 

A la découverte d’un 
chevalier des finances 

publiques 

Dans les chiffres et la rigueur 
des procédures, un nom 
s’impose avec constance 
dans l’univers de la comp-
tabilité publique au Bénin, 
Kévin Mahouton Senou. 

Né le 28 mai 1989 à Kouti, 

RECONNAISSANCE DE MERITE DE LA NATION

Kévin Mahouton Senou fait Chevalier de l’Ordre national du Bénin

dans la commune d’Avran-
kou, département de l’Oué-
mé, cet administrateur des 
finances trace depuis plus 
d'une décennie, un parcours 
sans faute au cœur de l’ad-
ministration béninoise. 

Formé à l’École Nationale 
d’Administration et de Ma-
gistrature (ENAM) à l’Uni-
versité d’Abomey-Calavi, il 
empile avec discipline trois 
masters professionnels. Un 
en administration des fi-
nances, le deuxième en mar-
chés publics et le troisième 
en audit et contrôle de ges-
tion. Au-delà des diplômes, 
c’est sur le terrain qu’il s’est 
forgé une réputation. Depuis 
2009, Kévin Senou est de 
toutes les batailles à ENAM, 
FLASH, FSS, FADESP, EN-
EAM… Des entités qu’il a 
accompagnées comme chef 
comptable ou chef de ser-
vice avant de se voir confier 
la responsabilité de la comp-
tabilité du rectorat de l’Uni-

versité d’Abomey-Calavi, la 
plus grande institution uni-
versitaire du Benin.
Spécialiste expérimenté 
en passation des marchés, 
il connaît aussi bien les 
rouages de la commande 
publique nationale que les 
exigences des partenaires 
techniques et financiers. 
Membre de commissions 
techniques, consultant prin-
cipal sur plusieurs projets, 
il s’attelle à une mission : 
celle de garantir la régulari-
té, l’efficacité et la transpa-
rence dans la gestion des 
fonds publics. S’il est recon-
nu pour ses compétences, 
Kévin Senou l’est tout autant 
pour ses qualités humaines. 
Un professionnel qui sait 
conjuguer rigueur et esprit 
d’équipe, réactivité et inté-
grité. Marié et père de trois 
enfants, il concilie vie de fa-
mille et service public avec 
un rare sens de l’équilibre.

Distingué à deux reprises 

INITIATIVE JEUNE

African Conscious Chill 
2025 fixé au 31 août

L’édition 2025 de l’Afri-
can Conscious Chill 
se tiendra le 31 août 

prochain. Reporté pour des 
raisons techniques, l’événe-
ment revient avec une pro-
grammation recentrée sur 
la collaboration entre créa-
teurs visuels et entreprises. 
Photographes, vidéastes, 
graphistes, web designers, 
influenceurs et community 
managers seront au cœur 
des échanges pour mettre 
en lumière leur rôle dans la 
croissance des projets en-
trepreneuriaux. Destiné aux 

entrepreneurs et aux ac-
teurs de la création visuelle, 
l’événement prévoit des pa-
nels, un atelier pratique, des 
conférences, une exposition 
d’œuvres d’art et un moment 
de détente animé par un DJ. 

Les organisateurs assurent 
que les partenaires seront 
pleinement associés à la 
communication autour de 
l’événement. La date du 31 
août est désormais un ren-
dez-vous pour les acteurs 
du monde créatif et entre-
preneurial.

comme Agent Modèle à la 
Faculté des Sciences de la 
Santé en 2017, puis à la Fa-
culté de Droit et de Science 
Politique en 2020, il a franchi 
avec cette inscription dans 
l'Ordre National, une nou-

velle étape dans son enga-
gement au service de l’État. 
Consécration d'une trajec-
toire faite de loyauté, de 
compétence et de dévoue-
ment.
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COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES DU 14 MAI 2025

Voici le point intégral des décisions prises au cours de la dernière session
Le Conseil des Ministres 
s'est réuni mercredi, le 14 
mai 2025, sous la présidence 
de Monsieur Patrice TALON, 
Président de la République, 
Chef de l'État, Chef du Gou-
vernement.

I- Mesures normatives.
Révocation des Secrétaires 
exécutives des mairies d’Adjar-
ra et de Toucountouna.
II- Rencontres et manifesta-
tions internationales.
III- Mesures individuelles.
Membres
Les décisions ci-après ont été 
prises : 

I- Mesures normatives.
Révocation des Secrétaires 
exécutives des mairies d’Adjar-
ra et de Toucountouna.
Il est reproché à la première 
d’avoir organisé avec le Direc-
teur du développement local et 
de la planification, la surfactu-
ration du coût de deux presta-
tions au profit de la commune 
pour un montant total TTC de 
trois millions (3.000.000) FCFA, 
en vue de percevoir une com-
mission d’un montant d’un mil-
lion (1.000.000) FCFA dont huit 
cent mille (800.000) FCFA ont 
été effectivement versés par le 
prestataire. 

Les modalités de répartition 
de cette commission ont été 
à la base d’une profonde dis-
corde entre la Secrétaire exé-
cutive et ledit directeur au point 
d’envenimer leur collaboration. 
La supercherie a été dénon-
cée à la faveur d’une mission 
de l’Inspection générale des 
finances (IGF), effectuée cou-
rant décembre 2024 à la mairie 
d’Adjarra.

Quant à la seconde, il est mis à 

sa charge des faits de complici-
té de manipulation de document 
administratif et de malversa-
tions financières, dans le cadre 
du voyage d’une délégation de 
la commune de Toucountouna 
sur la Belgique, courant juillet 
2024.

A ce propos, la délibération du 
Conseil communal autorisant 
le déplacement ne mentionne 
guère que l’incidence financière 
qui en découle est imputable 
au budget de la commune. 
Elle a donc fait l’objet d’un ar-
rêté d’approbation du préfet de 
l’Atacora en l’état. C’est par la 
suite que la Secrétaire exécu-
tive a organisé la manipulation 
dudit arrêté pour y introduire 
un article mettant les frais du 
voyage à la charge du budget 
communal.

Cela a permis de débloquer 
dans un premier temps un 
montant de six cent deux mille 
(602.000) FCFA qui a servi à 
payer des dépenses non éli-
gibles au budget communal. Il 
s’agit des frais d’établissement 
de pièces administratives et 
d’hébergement des membres 
de la délégation à Cotonou à 
l’occasion de l’établissement 
de ces documents.

C’est lors du traitement du 
mandat d’un montant de neuf 
cent quatre-vingt-quinze mille 
(995.000) FCFA dans un se-
cond temps, destiné à cou-
vrir les frais de mission des 
membres de la délégation, que 
la Trésorerie communale s’est 
aperçue de la falsification du 
document.

Mise en demeure par le préfet, 
la secrétaire exécutive, ordon-
nateur du budget de cette col-

lectivité territoriale, n’a pas cru 
devoir reverser dans les caisses 
de la commune les fonds frau-
duleusement décaissés jusqu’à 
la date de la mission de la Cel-
lule de suivi et de contrôle de la 
gestion des communes, les 28 
et 31 mars 2025.

Dans un cas comme dans 
l’autre, ces faits sont constitu-
tifs de manquements graves au 
devoir et contreviennent aux in-
térêts des communes.

C’est pourquoi, le Conseil a 
prononcé la révocation des 
mises en cause et instruit les 
ministres concernés à l’effet de 
faire prendre les sanctions ap-
propriées à l’encontre de tous 
les agents impliqués dans ces 
malversations, sans préjudice 
des poursuites judiciaires dont 
ils doivent faire l’objet autant 
que le prestataire. 

Au titre d’autres mesures nor-
matives, ont été adoptés les 
décrets portant :

approbation des statuts de l’Of-
fice de gestion des stades du 
Bénin ;
classement du bien culturel 
dénommé « Kataklè » au patri-
moine culturel national ;
nomination ou promotion aux 
grades supérieurs de certains 
conservateurs des Eaux, Fo-
rêts et Chasse au titre de l’an-
née 2025 ; ainsi que le décret 
définissant 
les modalités d’organisation de 
l’inscription au Fichier national 
des aspirants à l’Enseignement 
supérieur.
 
II- Rencontres et manifesta-
tions internationales.
Il a été autorisé, sous cette ru-
brique :

l’organisation, à Cotonou, de la 3ème commis-
sion mixte militaire Bénin-Afrique du Sud, du 20 
au 23 mai 2025 ; ainsi que 
la participation du Bénin à la 78ème Assemblée 
mondiale de la Santé, du 18 au 27 mai 2025 à 
Genève, en Suisse.
 
III- Mesures individuelles.
A l’issue du processus de sélection, les per-
sonnes ci-après ont été nommées à la Commis-
sion béninoise des Droits de l’Homme :

Membres
Au titre de la qualité d’enseignant à l’université
Titulaire : 
Monsieur Abdou-Bakari IMOROU
Suppléant : 
Madame Sylvie Vitondin De CHACUS
Au titre de la qualité d’avocat
Titulaire : 
Maître Brice HOUSSOU
Suppléant : 
Maître Falilatou S. Alexandrine SAÏZONOU BEDIÉ
Au titre de la qualité de médecin
Titulaire : 
Docteur Basile FASSINOU
Suppléant : 
Docteur Cédric E. Parfait BIGOT
Au titre de la qualité d’expert en matière pé-
nitentiaire et autres questions de privation 
de liberté
Titulaire : 
Monsieur Jean Paul Serge PRINCE AGBO-
DJAN
Suppléant : 
Madame Akouavi Inès Laurenda HADONOU 
épouse TOFFOUN
Au titre de la qualité d’expert en matière de 
promotion et de protection des droits des 
personnes handicapées et des personnes 
vulnérables
Titulaire : 
Madame Tchokomi Sabine TOUNGAKOUA-
GOU
Suppléant : 
Madame Olga Louise Véronique NOUATIN
Au titre de la qualité d’expert en matière de 
promotion et de protection des droits des 
femmes
Titulaire : 
Madame Sidikatou ADAMON BISSIRIOU
Suppléant : 
Monsieur Olaïtan Michel Kintossou DJEIGO
Au titre de la qualité d’expert en matière de 
promotion et de protection des droits des 
enfants
Titulaire : 
Madame Perpétue KOSSOUOH épouse HOUI-
NATO
Suppléant : 
Monsieur Rahman A. OROU BARE
Secrétaire générale : Madame Lérya KOUNDE.

Fait à Cotonou, le 14 mai 2025, 

Le Secrétaire Général du Gouvernement,

Edouard OUIN-OURO.
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Le processus de réforme 
engagé par le Gouverne-
ment béninois pour renfor-
cer la régulation du mar-
ché intérieur franchit une 
nouvelle étape. Le mardi 
13 mai 2025, les sept (07) 
membres du Conseil Na-
tional de Conformité (CNC) 
ont été officiellement ins-
tallés dans leurs fonc-
tions, lors d’une cérémo-
nie solennelle tenue dans 
les locaux de la Chambre 
de Commerce et d’Indus-
trie du Bénin (CCI-Bénin) 
à Cotonou. 

Placée sous l’autorité du 
Secrétaire Général du 
Ministère de l’Industrie 

et du Commerce, Monsieur 
Éric Kader GBIAN TABE, re-
présentant la Ministre Sha-
diya Alimatou ASSOUMAN, 
cette installation marque le 
démarrage opérationnel de 
l’un des organes clés de 
la toute nouvelle Autorité 
de Mise en Consommation 
(AMC), créée par décret pré-
sidentiel en novembre 2024. 

Une réponse à des défis 
de longue date 

Dans son discours d’installa-
tion, lu par son représentant, 
Madame la Ministre a rappe-
lé le contexte de la création 
de l’AMC et du CNC, dans 
un paysage commercial 
béninois marqué par des 
défis persistants. Depuis 
l’adoption de la loi 90-005 
du 15 mai 1990 consacrant 
le choix du libéralisme éco-
nomique, le Bénin a fait le 
pari d’une économie ouverte 
fondée sur la libre concur-
rence et l’initiative privée. 
Toutefois, cette ouverture a 
été accompagnée de nom-
breuses dérives, notamment 
la contrefaçon, la fraude sur 
la qualité, et la circulation de 
produits dangereux pour la 
santé des consommateurs. 

Face à ces menaces, plu-
sieurs textes ont vu le jour, 
dont la loi N°2007-21 sur la 
protection du consomma-
teur et la loi N°2016-25 re-
lative à l’organisation de la 
concurrence, récemment 
actualisée. Mais ces dispo-
sitifs, bien que pertinents, 
se heurtaient à la fragmen-
tation institutionnelle de la 

CONSEIL NATIONAL DE CONFORMITÉ (CNC)

Les sept (07) membres officiellement installés

régulation. 

« La responsabilité de la 
protection des droits des 
consommateurs est parta-
gée entre différentes struc-
tures relevant de plusieurs 
ministères. Cet état de fait 
ne permet pas à l’État d’avoir 
l’œil sur l’ensemble des flux 
commerciaux », a souligné 
la Ministre. C’est dans ce 
contexte que le Gouverne-
ment a institué l’Autorité de 
Mise en Consommation, 
avec pour mission de garan-
tir la conformité des produits 
mis sur le marché béninois, 
qu’ils soient importés ou is-
sus de la production locale. 

Le CNC, bras stratégique 
de l’AMC 

Composé de sept (07) 
membres, le Conseil Na-
tional de Conformité a pour 
rôle de définir les grandes 
orientations de l’AMC, de 
contrôler la gestion de son 
Secrétariat exécutif, d’exa-
miner les rapports d’activités 
et d’adopter les documents 
stratégiques. Il s’agit d’un or-
gane de gouvernance stra-
tégique doté d’un mandat 
de quatre ans renouvelable 
une fois, dont les membres 
peuvent être remplacés pour 
divers motifs. 

Les personnalités désignées 

au sein du CNC sont :
- Monsieur Alain HONOU, 
représentant la Présidence 
de la République
- Monsieur Raymond 
ADJAKPA ABILE, représen-
tant du Ministère du Com-
merce 
- Monsieur Jérémie DO-
VOEDO, représentant du 
Ministère de l’industrie
- Monsieur Kisito CHABI 
SIKA, représentant du Mi-
nistère de l’agriculture
- Monsieur Jock ADAMMA-
DO, représentant du Minis-
tère de l’Économie et des 
finances
- Monsieur Didier YAYI, re-
présentant du Ministère du 
Cadre de vie et des Trans-
ports
- Monsieur Achille YEMOA, 
représentant du Ministère 
de la santé 

Ces profils ont été choisis 
pour leur expertise secto-
rielle et leur capacité à ga-
rantir une approche intégrée 
de la conformité, au croi-
sement des enjeux écono-
miques, sanitaires et tech-
niques. 

Une autorité qui rassure 
les opérateurs écono-
miques 

Lors de son allocution, la 
Ministre a tenu à lever toute 
ambiguïté : l’AMC n’est ni 

une barrière aux échanges, 
ni un instrument de ferme-
ture du marché béninois. Elle 
s’inscrit dans une logique de 
régulation moderne, alignée 
sur les engagements com-
munautaires et les bonnes 
pratiques internationales. « 
La procédure d’autorisation 
de mise sur le marché tien-
dra compte des règles com-
munautaires en matière de 
commerce. L’AMC ne sera 
jamais un outil de ferme-
ture », a rassuré la Ministre. 
Elle a également souligné 
que les textes d’applica-
tion, notamment ceux fixant 
les pièces constitutives des 
dossiers et les délais de trai-
tement, seront publiés dans 
les meilleurs délais afin de 
garantir la transparence et 
la prévisibilité du dispositif. 

Une feuille de route ambi-
tieuse 

Avant le discours solennel 
d’installation, les partici-
pants ont suivi une présen-
tation de contexte, puis une 
communication introductive 
assurée par Madame Emi-
lie TIBOUTE, Directrice Ad-
jointe de Cabinet du minis-
tère. Cette communication 
a permis de clarifier le fonc-
tionnement global de l’AMC, 
qui repose sur trois piliers : 
le CNC, le Secrétariat exé-
cutif, et quatre Commissions 

techniques spécialisées. 

La cérémonie s’est achevée 
sur une photo de famille, 
dans une ambiance à la 
fois conviviale et empreinte 
de responsabilité. Pour 
conclure, la Ministre a tenu 
à adresser ses félicitations 
aux nouveaux membres du 
CNC, tout en leur rappelant 
les attentes fortes placées 
en eux : « Je peux compter 
sur vos connaissances et ex-
périences pour que l’objectif 
poursuivi par le Gouverne-
ment du Président Patrice 
TALON, en créant l’Autorité 
de Mise en Consommation, 
soit atteint », a-t-elle affirmé, 
en promettant un accompa-
gnement constant de son 
cabinet et des structures 
techniques du ministère. 

Une nouvelle dynamique 
est en marche 

L’installation du CNC acte le 
lancement effectif de l’AMC, 
et avec elle, une nouvelle 
dynamique de régulation de 
la consommation au Bénin. 
Dans un contexte d’ouver-
ture commerciale et d’exi-
gences croissantes des 
consommateurs, le pays 
entend se doter d’outils mo-
dernes pour sécuriser son 
marché intérieur, protéger 
sa population, et renforcer la 
qualité de ses échanges.
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En marge des Assem-
blées annuelles et du 
Forum des affaires de la 
Banque européenne pour 
la reconstruction et le 
développement (BERD), 
la République du Bénin, 
la BERD et le Grand-Du-
ché de Luxembourg ont 
officialisé le lancement 
du programme Star Ven-
ture au Bénin. Cette ini-
tiative marque une étape 
décisive dans le soutien 
à l’entrepreneuriat inno-
vant à fort potentiel en 
Afrique subsaharienne. 

Le Bénin devient ainsi le 
premier pays d’Afrique 
subsaharienne à bé-

néficier du programme Star 
Venture, rejoignant un ré-
seau de 26 pays où ce pro-
gramme emblématique est 
mis en œuvre depuis 2019. 
L’objectif : identifier et ac-
compagner les start-ups 
prometteuses grâce à un ac-
compagnement sur mesure 
comprenant mentorat, ate-
liers stratégiques, conseils 
opérationnels, ainsi qu’un 
accès facilité aux investis-

LANCEMENT DU PROGRAMME STAR VENTURE AU BÉNIN 

Une initiative conjointe du Bénin, de la BERD et du Luxembourg pour dynamiser l’entrepreneuriat innovant
mie numérique dynamique. Il 
fait suite à l’adhésion du Bé-
nin à la BERD en mai 2024 
en tant que 75ᵉ actionnaire 
– une première pour un pays 
d’Afrique subsaharienne. Il 
témoigne également de la 
volonté du gouvernement 
béninois de bâtir un éco-
système entrepreneurial ro-
buste et résilient, véritable 
levier de création d’emplois 
durables et d’innovation 
économique. 

À propos du programme 
Star Venture 

Lancé par la BERD en 2019, 
Star Venture a pour vocation 
de soutenir les start-ups à 
fort potentiel dans les pays 
d’intervention de la Banque. 
Le programme ambitionne 
de transformer durablement 
les écosystèmes entrepre-
neuriaux locaux. Depuis sa 
création, il a déjà accompa-
gné plus de 350 jeunes en-
treprises, en leur apportant 
les ressources nécessaires 
pour accélérer leur crois-
sance et maximiser leur im-
pact sur l’économie locale.

seurs internationaux. 
La contribution du Luxem-
bourg, à travers le Small 
Business Impact Fund de 
la BERD, illustre son enga-
gement pour un développe-
ment économique inclusif et 
la promotion de l’innovation 
sur le continent africain. Ce 
soutien rend possible le dé-
ploiement du programme au 

Bénin, en synergie avec les 
acteurs locaux de l’écosys-
tème entrepreneurial. 

La cérémonie de signature 
s’est tenue en présence 
de Monsieur Romuald WA-
DAGNI, Ministre d’État, 
Ministre de l’Économie et 
des Finances, en charge 
de la Coopération du Bé-

nin, de Madame Odile RE-
NAUD-BASSO, Présidente 
de la BERD, ainsi que de 
représentants du gouverne-
ment luxembourgeois. 

Ce partenariat s’inscrit dans 
la continuité des efforts du 
Bénin pour renforcer son 
secteur privé et stimuler 
l’émergence d’une écono-

Le Palais des Congrès de 
Cotonou a accueilli le lun-
di 19 mai 2025, l’ouverture 
officielle de la Conférence 
mondiale du karité, édi-
tion 2025. Présidée par la 
Ministre de l’Industrie et 
du Commerce, Madame 
Shadiya Alimatou ASSOU-
MAN, cette rencontre in-
ternationale marque un 
moment fort pour le Bénin, 
hôte de l’évènement pour 
la troisième fois après 
2012 et 2017. 

Dans son discours d'ou-
verture, la Ministre a 
salué la reconnais-

sance du rôle moteur du 
Bénin dans la filière karité 
en Afrique. Elle a insisté sur 
l’ambition du gouvernement 
béninois de transformer lo-
calement toute la production 
nationale dès la campagne 
2025-2026, grâce à des in-
vestissements structurants, 

CONFÉRENCE MONDIALE DU KARITÉ 2025

La filière karité se réinvente à l’échelle mondiale sous le leadership du Bénin
notamment la mise en place 
de Zones Économiques 
Spéciales et la construction 
d’une unité de transforma-
tion de 50.000 tonnes. 

Sous le thème « L’avenir du 
karité : Créer un commerce 
gagnant-gagnant », les 
échanges porteront sur les 
défis de la transformation lo-
cale, l’équité dans la chaîne 

de valeur, la compétitivité 
industrielle et la reconnais-
sance du karité comme al-
ternative au cacao. 
Le représentant du Ministre 
de l’Agriculture, de l’Élevage 
et de la Pêche a, pour sa 
part, appelé à une meilleure 
protection du parc à karité et 
à une coordination renforcée 
pour soutenir les femmes 
productrices et améliorer la 

qualité. 
La cérémonie a également 
été marquée par les inter-
ventions de Madame Ma-
matou DJAFFO, présidente 
de la Fédération Nationale 
des Productrices de Kari-
té (FNPK), Monsieur Gilles 
ADAMON président de l’Ini-
tiative Karité Bénin (IKB) et 
Madame Sandrine PLAT-
TEAU, Ambassadrice de 

Belgique, tous unis pour dé-
fendre une filière durable et 
inclusive. 
Organisée sur trois jours, 
cette conférence constitue 
un rendez-vous stratégique 
pour créer des synergies, 
bâtir des partenariats et 
transformer le potentiel de 
la filière karité en actions 
concrètes au profit du conti-
nent.
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La Primeur
COMMUNICATION
AGENCE DE DEVELOPPEMENT DE STRATEGIE 

ET DE CONSEIL EN COMMUNICATION

RCCM: RB/COT/20 A 56979   
IFU : 0202011402743

Chez nous, 
c’est Chez vous !

COMMUNICATIONS, INFORMATIQUE, RÉALISATION ET EDITION DE MAGAZINES, TRADUCTION, INTERPRÉTARIAT, 
ACTIVITÉS D’AGENCES DE PRESSE , PRESTATIONS DE SERVICES, ÉVÉNEMENTIEL,  COMMERCE GÉNÉRAL ET DIVERS

COMMUNICATIONS
- Rédactions et publications 
  d’articles
- Production Audiovisuelle
- Gestion d’image
- Conception des supports 
  de communication et 
  de sensibilisation
- Création de site web et 
  de vos plateformes digitales
- Coaching et mise en relation
- Reportage photo

PRESSE
- Edition de journal et de magazine
- Proposition de contenu
- Publi-reportage (Presse écrite,      
   Audiovisuel)
- Activités d’agences de presse
- Etc... 
PRESTATION DE SERVICES
- Travaux d’imprimérie
- Sérigraphie 
- Etc...

ÉVÉNEMENTIEL
- Location de salle
- Décoration interieure 
   et exterieure
- Planification des evenements
- Services traiteurs
- Impressario
- Sonorisation
TRADUCTION
- Traitement d’une langue 
  à une autre
INFORMATIQUE

NOS SERVICES

+229 96 11 35 3296 11 35 32
COTONOU/MENONTIN 

Pavé «La santé N°1» à Côté (200 mètres) de la pharmacie 
Kindonou 1er immeuble à étage après le carrefour Cotonou


